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Analyse de risque

Observations:
Cette semaine, les symptômes n'ont pas progressé,
ni sur les témoins non traités ni au vignoble.

Analyse de risque:
A partir du stade "fermeture de la grappe" la
sensibi l i té des baies diminue, toutefois en présence
de symptômes sur grappes, restez vigi lants, jusqu'à
la "véraison".

Préconisations

La semaine en cours s'annonce sèche. En
l'absence de pluie aucune contamination n'est
possible.

Les produits à base de soufre ne sont pas
homologués mais ont une efficacité secondaire
démontrée à 8 kg/ha.

BLACK-ROT

Aucune pluie n'est annoncée, les
traitements sont inuti les.

Black-rot sur baies

Le stade "fermeture de la grappe" est atteint en
toutes situations.
Aucun signe de véraison n'est signalé à ce jour.
Nous nous situons sur une année précoce,
comparable à 2020 où la véraison a débuté
vers le 7 jui l let.

Stades phénologiques

- Données
météorologiques
- Black-rot
- Mildiou
- Oïdium
- Vers de la grappe
- Cicadelle verte
- Flavescence dorée
- Mesures agro-
écologiques
- Divers

Cette semaine :

"Fermeture de la grappe" sur Fer
servadou.

Météorologie:
Pour la semaine dernière, les cumuls de pluie sont compris entre 7 et 1 5 mm, selon les secteurs. Les pluies
orageuses du lundi 4 jui l let ont été accompagnées de quelques impacts de grêle, en particul ier sur les
secteurs de Sainte Cécile d'Avès, de Noail les et de Sainte Croix. Les cumuls de lundi varient entre 0 et 5mm.
La semaine en cours s'annonce sèche et les températures estivales.

DONNEES METEOROLOGIQUES

---
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Analyse de risque

Observations:
Cette semaine les symptômes sont plus présents sur les
témoins non traités et sur les parcelles sensibles de
Gamay, Chardonnay, Merlot, Duras, Muscadelle et
Syrah.

Analyse de risque:
Sur les parcelles saines, la phase
de sensibi l i té est terminée.

Préconisations

Restez vigilants jusqu'à la "véraison" sur les
parcelles où vous constatez une sortie de
symptômes. Sur les parcelles saines, la protection
peut être stoppée.

* Spécialités à base de soufre, Microthiol
Spécial Disperss, Sulforix LS, Citrothiol DG et
autres spécialités ; soufre mouillable ; 12,5kg/ha
(dose homologuée), 6kg/ha (dose conseillée) ;
Héliosoufre, soufre mouillable, 7,5L/ha (dose
homologuée), 5L/ha (dose conseillée).

Attention aux risque de brûlures si les températures
sont supérieure à 30°C.
Le nombre d'application maximum est de 1 2 pour
Héliosoufre, el le est de 8 pour les autres spécial ités
à base de soufre.

* Fluidosoufre pour poudrage, soufre, 25kg/ha
(dose homologuée), 15 à 20kg/ha (dose conseillée), (3
applications max) .
Les conditions actuelles sont propices à un
poudrage. Toutefois attention au risque de
brûlures. Lors du pougrage les
températures doivent être
inférieures à 25°C.

OIDIUM

Fin de la protection sur les

parcelles saines.

Analyse de risque

Observations:
Quelques sorties de taches récentes sont
ponctuellement signalées au vignoble, el les sont
localisées sur le haut du feuil lage. En revanche, aucun
nouveau symptôme n'est recensé sur grappes.

Modélisation:
Des contaminations pré-épidémiques ont été modélisées
le 27 juin. Les symptômes issus de ces contaminations
devraient être visibles.
Les cumuls nécessaires pour déclencher des
contaminations épidémiques sont compris entre 3 et 25
mm, selon les secteurs.

Préconisations

La semaine en cours s'annonce sèche, en l'absence
de pluie aucune contamination n'est possible.
Attention sur les parcelles avec présence de taches,
des repiquages sont possibles, lors des rosées
matinales.

* Bouillie bordelaise RSRDisperss,
Frégate SC,Kocide 35 DF, Héliocuivre, Cuproxat
SC, ChampFlo Ampli, sont des spécialités à base de
cuivre.
La dose de cuivre métal à prévoir :

* 200g/ha

Attention le nombre d'application maximum des produits
à base de cuivre varie selon les spécial ités.

Alternatives
Mise en oeuvre de la prophylaxie.

MILDIOU

A retenir

Aucune pluie n'est annoncée,
les traitements sont inuti les sur

parcelles saines.

Mildiou sur feuille

Oïdium sur grappe,
Muscadelle
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Analyse de risque

Observations
Eudemis : Le vol est terminé. Des perforations sont
observées en tous secteurs.
Eulia: Le vol est terminé.

Analyse de risque
La gestion de la G3 s'anticipe en effectuant un
comptage des perforations en fin de G2.

Le seuil de nuisibilité est de 10 perforations pour
100 grappes.
(Avec la confusion, le seuil est de 5 perforations
pour 100 grappes).

Préconisations

I l est trop tard pour intervenir sur la G2. La gestion
de la G3 sera raisonnée en fonction du nombre de
perforations dénombrées en fin de G2 (si le seuil de
nuisibilité est atteint).

Pour les piégeurs, pensez à changer les
capsules de phéromones.

Alternatives
La confusion est une méthode biocontrôle.

VERS de la GRAPPE

Prévoir un comptage
des perforations.

Eudemis, perforation +
larve agée

Analyse de risque

Observations
Le nombre de larves est en légère augmentation et de
nombreux adultes volent dans les parcelles. Les gri l lures
progressent sur les cépages sensibles.

Analyse de risque
Ce sont les larves qui sont à
l'origine des dégâts de
gri l lure. La gestion du
ravageur repose sur une
surveil lance des populations
larvaires.

Préconisations

Surveillez vos parcelles, les interventions sont à
réaliser dès l'apparition des jeunes larves.
La gestion de ce ravageur peut être couplée avec les
traitements obligatoires contre le vecteur de la
flavescence dorée.

Les populations de cicadelles sont gérées par des
applications d'argi les:

*Sokalciarbo wp, Baikal kaolin, 10kg/ha (4
applications max)

*Argibio, Kaolinite, 10kg/ha (produit normé NFU
engrais)

Alternatives:
Les applications à base d'argi le
sont des produits de
biocontrôle.

CICADELLES VERTES

Analyse de risque

Observations
Des larves au stade L4-L5 sont
observées sur le vignoble et
des symptômes sont visibles.

Observez vos parcelles et
coupez les pieds qui
présentent des symptômes.

Préconisations

Les dates de traitement ont été fixées par la DRAAF.
Le T1 et le T2 sont terminés. Le T3 est soumis à
l'analyse de risque, il est à réaliser 1 0 jours après le
T2 (du 27 juin au 9 juillet).
Le T3, est conseil lé sur les parcelles les plus à risque,
c'est à dire celles avec présence de pieds contaminés
lors de la prospection 2021 , les parcelles situées dans
l'environnement proche de friches de vigne et celles à
proximité de foyers détectés.
Des traitements réalisés groupés entre vignerons d'un
même secteur permettront d'améliorer l 'efficacité.

* Pyrevert, pyréthrines (naturelles) 1,5L/ha (3
applications max), ZNT= 50m

Attention: épamprer les parcelles avant de
traiter, pour que les larves soient
présentes dans la végétation et
touchées par le traitement.

FLAVESCENCE DOREE

Grillures surMerlot

Flavescence
dorée surGamay

T3 entre le le 27 juin
et 9 jui l let.

Surveil lez vos parcelles.



Bulletin VigiVitiBio-81
n°1 4 - 05 jui l let

OPE.COS.ENR.n°59-22/05/201 9 - reproduction et diffusion interdites - VigiVitiBio-81 4

Les bandes enherbées: bénéfices pour
l'environement et intérets agronomiques

La conditionnalité des aides de la PAC généralise
aujourd’hui l ’implantation de bandes enherbées en
bordure de cours d’eau. De tels dispositifs peuvent
également être implantés sur des zones sensibles au
ruissellement, aux dérives de produits phytosanitaires et
afin de favoriser la biodiversité.
Les bandes enherbées constituent des structures
linéaires fixes, semi-naturelles, entretenues et restant
en place plusieurs années.

Effets bénéfiques des bandes enherbée:

* Prévenir l 'érosion et le ruissellement:
Sur les parcelles en pente, les bandes enherbées
permettent de ralentir le ruissellement, stabil isent le sol
et favorisent les dépôts de particules. La ferti l i té du sol
est améliorée grâce à l'enrichissement en vers de terre.
Elles ont également un intérêt, au niveau des zones
peu productives, comme les affleurements calcaires et
les hauts de côteaux, sur lesquelles implanter une
culture annuelle est parfois peu rentable.

* Prévenir la pollution des eaux:
La bande enherbée en bordure des cours d'eau, fixe une
partie des limons chargés en engrais et produits
phytosanitaires et capte les éventuelles dérives des
pulvérisateurs.
L'activité biologique intense au sein de la bande
enherbée, dégrade aussi une partie des intrants.

Une bande enherbée de 5m permet de réduire la largeur
de la zone de non traitement (ZNT), de 20 mètres à 5
mètres ou de 50 mètres à 5 mètres, le long d'un cours
d'eau. Cette réduction n'est possible qu'à condition
d'enregistrer ses pratiques de traitements et pour les
grandes cultures d'équiper son pulvérisateur d'un
système anti-dérive. En vigne, i l faut que le pulvérisateur
soit homologué et une haie doit être présente entre la
parcelle et le cours d'eau.

* Favoriser la biodiversité et valoriser le
paysage:
Les bandes enherbées sont des zones de régulation
écologique, el les servent de refuge à la biodiversité.
Elles ont aussi un rôle dans la valorisation des paysages
et l 'image de l'agriculture.
L'installation de bandes enherbées favorise la circulation
des auxil iaires et des poll inisateurs. Elles sont une zone
de refuge et d'al imentation pour la faune sauvage, el les
permettent également de limiter les dégâts de gibier.

Implantation et entretien des couverts:
Le couvert de la bande enherbée
peut être composé par la flore
spontanée ou semée. Lorsqu'i l est
semé, un mélange d'espèces est à
prévilégier. Dans le cadre de la
conditionnalité des aides PAC, les
légumineuses pures sont interdites.
La végétation spontanée permet
d'avoir une flore adaptée et facile à
gérer.
L'entretien se fera par fauche ou
broyage une fois par an, afin de
favoriser la régénération du
couvert. I l faudra éviter les périodes
de reproduction de la faune
sauvage (entre le 1 5 mai et le 23
juin).

La déclaration PAC:
Dès lors qu’el les sont rattachées à
une parcelle en terre arable, les
bandes enherbées sont
admissibles aux aides de la PAC. I l
doit être possible de les distinguer
facilement de la culture adjacente.
Les bandes enherbées
comptabil isées comme SIE
(Surfaces d'Intéret Ecologiques)
sont:

* les bandes tampons le long
des cours d'eau.

* les bordures de champs
entre deux parcelles.

* bordures de champs en
lisière de forêt.
I l est également possible de
déclarer la bande enherbée en
jachère.

MESURES AGRO-ECOLOGIQUES

Source: "Tout savoir sur les
bandes enherbées", Chambre
d'Agriculture du Tarn et Fédération
Départementale des Chasseurs du
Tarn.
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Ce bulletin fournit un conseil pour les parcelles de la zone géographique du Tarn. Il s'appuie sur le réseau d'observation des vignes réparti sur cette même zone
géographique. Il est réalisé à l'aide de modèles validés (mildiou), d'autres en cours de validation (oïdium) qui tiennent compte des prévisions météorologiques. Ce
bulletin technique s'appuie sur l'analyse de risque du dernier BSVconsultable sur les sites internet de la DRAAFOccitanie (http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr)
et de la CRA Occitanie (www.occitanie.chambre-agriculture.fr). Saufmention spécifique, les préconisations s'appliquent à l'ensemble de ce territoire et le traitement
portera sur l'ensemble de la parcelle. Respectez les conditions d'utilisation des produits phytosanitaires et assurez-vous du respect des bonnes pratiques. Les
produits cités peuvent être trouvés sur le site internet e-phy : http://ephy.anses.fr. Les préconisations de ce bulletin ne peuvent en aucun cas se substituer à
l'observation de la parcelle. L'agriculteur demeure responsable de ses décisions et de ses interventions. Il est particulièrement important de bien lire l'étiquette avant
toute manipulation (voir la fiche Bonnes pratiques d'utilisation des produits phytos). N'utilisez que des produits phytosanitaires autorisés par vos éventuels cahiers
de charges spécifiques.

La Chambre d'agriculture du Tarn est agréée par le Ministère en
charge de l'agriculture pour son activité de conseil indépendant à
l’uti l isation de produits phytopharmaceutiques sous le numéro
IF01 762 , dans le cadre de l'agrément multi-sites porté par l'APCA.

Siège social   : 96 rue des agriculteurs
BP 89 – 81 003 ALBI Cedex

Tél. : 05 63 48 83 43 - Fax: 05 63 48 83 09
Email   : accueil@tarn.chambagri. fr

Rédigé par : Virginie VIGUES, Thierry MASSOL,
Marie Laure MURATET

v.vigues@tarn.chambagri. fr – 06.68.91 .1 0.73
t.massol@tarn.chambagri. fr – 06.69.08.07.81

ml.muratet@tarn.chambagri. fr _ 06.69.32.70.75

La Chambre d'agriculture du Tarn est titulaire d'un contrat d'assurance
n°0701 1 424 - 21 28 av 02 garantissant notamment sa responsabil i té civi le
professionnelle pour l 'activité de conseil indépendant en préconisations
phytopharmaceutiques.

Prochain bulletin le 19 juillet

Botrytis :
Des symptômes sont signalés sur Gamay, Chardonnay,
Loin de l'oeil et Merlot. I ls peuvent être l iés à une
attaque de black-rot, à la présence de perforations ou à
des blessures.

Mettre en oeuvre la prophylaxie: maîtriser la
vigueur, aérer les grappes, effeuil ler et gérer
le risque vers de la grappe et oïdium.
L'effeui l lage, favorise l’aération des grappes
et permet d'éviter que l’humidité ne reste au
niveau des baies. I l doit être réalisé côté
solei l levant pour éviter les risques de
brûlures.

Botrytis sur
grappe, Gamay

DIVERS




